
14 Assemblee generale - Sixieme session 

reuvre des resolutions ci-dessus de 1' Assemblee generale 
clans les delais specifies clans ces resolutions, 

Prenant acte de ce qne le Royaume-Uni de Libye a 
ete constittte le 24 decembre 1951 en ttn Etat indepen
dant et souverain, tous Jes pottvoirs en Libye ayant ete 
remis par les Puissances aclministrantes au Gouverne
ment du Royaume-Uni de Libye, 

1. Felicite le peuple et le Gouvernement du Royau
me-Uni de Libye a !'occasion de !'accession de leur pays 
a l'independance conformement aux dispositions des 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale13 ; 

2. Prend acte de ce que des elections nationales, de 
caractere lihre et democratique, auront lieu prochaine
ment en Libye conformement aux dispositions de la 
Constitution du Royaume-Uni de Libye; 

3. Prie le Conseil economique et social d'etudier, 
en consultation avec le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Libye, les moyens qui doivent permettre a !'Organi
sation des Nations Unies, avec la cooperation de tous 
les gouvernements et des institutions specialisees com
petentes, d'apporter, sur la demande du Gouvernement 
de la Libye, une assistance supplementaire au Royaume
Uni de Libye en vue de financer ses programmes fonda
mentaux et urgents de developpement economique et 
social, en tenant compte de la possibilite d'ouvrir a cet 
effet un compte special alimente par des contributions 
benevoles, et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee 
generale a sa septieme session ; 

4. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
economique et social toute !'assistance necessaire pour 
lui permettre de s'acquitter de cette tache; 

5. Prie egalement le Secretaire general d'accorder 
clans ses etudes une attention particuliere aux proble
mes economiques du Royaume-Uni de Libye, et prend 
acte a cet egard de la resolution 367 B (XIII), du 
14 aout 1951, clans laquelle le Conseil economique et 
social a prie le Secretaire general de continuer a faire 
rapport, dans son etude annuelle de la situation econo
mique mondiale, sur les faits nouveaux survenus en 
Afrique clans l'ordre economique, en attachant une 
attention particuliere aux mesures prises en execution 
du programme d'assistance technique et d'autres pro
grammes des Nations Unies et des institutions specia
lisees; 

6. Prie le Secretaire general et les institutions spf• 
cialisees de continuer a donner au Royaume-Uni de 
Libye, a sa demande, !'assistance technique qu'il seront 
en mesure de lui fournir en accord avec les principes 
regissant leurs programmes d'assistance technique; 

7. Considere que le Royaume-Uni de Libye, etant 
devenu un Etat independant et souverain et ayant 
demande a devenir Membre des Nations Unies, devrait 
etre maintenant admis au sein de !'Organisation en 
vertu de I' Article 4 de la Charte et des precedentes 
recommandations de l'Assemblee generale sur ce sujet. 

370eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

11 Voir notamment Jes res-olutions 289 A (IV), 387 (V) et 
388 A (V). 

516 (VI). Rectifications qu'il conviendrait d'ap
porter aux frontieres entre l'Egypte et le 
Royaume-Uni de Libye, compte tenu en par
ticulier des paragraphes 2 et 3 de l'annexe XI 
du Traite de paix avec l'ltalie 

L' Assemblee generale 

Prend acte de !'intention du Gouvernement egyptien14 

d'entamer des negociations avec le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Libye en vue de regler, dans un esprit 
amical et de bon voisinage, la question des rectifications 
qu'il convrendrait d'apporter aux frontieres entre 
l'Egypte -et le Royaume-Uni ::le Libye, compte tenu en 
particulier des paragraphes 2 et 3 de !'annexe XI du 
Traite de paix avec l'Italie15 . 

370eme seance pleniere, 
le 1er fevrier 1952. 

517 (VI). Rapatriement des enfants grecs 

L' Assemblee generale, 

Prenant acte avec inquietude des rapports du Comite 
international de la Croix-Rouge et de la Ligue des 
societes de la Croix-Rouge16 ainsi que du Secretaire 
general17, et notamment du fait qu'a !'exception de la 
Yougoslavie, aucun des pays ou sont heberges des 
enfants grecs n'a pris jusqu'a present les mesures neces
saires pour mettre ces enfants, conformement a la reso
lution 193 C (III) de l' Assemblee generate du 27 
novembre 1948 et aux resolutions ulterieures relatives 
a cette question18, en mesure de retourner clans leurs 
foyers, 

Reconnaissant que les Nations U nies doi vent, dans 
un esprit d'humanite, poursuivre leurs efforts en vue 
de mettre les enfants grecs en mesure de retourner dans 
leurs foyers, 

Prenant acte du rapport de la Commission perma
nente pour le traitement des enfants grecs19, selon 
lequel un seul des gouvernements invites a designer des 
representants pour participer, au cours de la presente 
session de l'Assemblee generale, a des consultations 
avec la Commission permanente au sujet de cette 
question, a effectivement pris part a de telles consul
tations, 

1. Remercie le Comite international de la Croix
Rouge, la Ligue des societes de la Croix-Rouge, la 
Commission permanente pour le rapatriement des 
enfants grecs et le Secretaire general pour les efforts 
qu'ils ont deployes en vue de mettre en ceuvre les reso
lutions 193 C (III), 288 B (IV) et 382 C (V) de 
l'Assemblee generale; 

"Documents officiels de /'Assemblee generale, si:cieme ses
sion, Comniissio11 po/itique speciale, 54eme seance. 

rn Recueil des Traites, Traites et accords internatio11au:r enre
gistres ou classes et inscrits au repertoire au Sec,·etariat de 
/'Organisation des Nations Unics. vol. 49, 1950, I. n• 747, 
p. 102-103. 

1
• Dornmcnts officiels de l'Asscmblee generate si:cieme ses

sion, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, A/1848 et A/1932. 
11 Ibid., A/1933. 
1

• Resolutions 288 B (IV) et 382 C (V) de l'Assemblee 
generale. 

1
• Documents officiels de l'Assemblee ghzerale, si:cihne ses

sion. Annexes, point 19 de l'ordre du jour, A/AC.53/L.44. 
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2. Prend note avec satisfaction du fait qu'un autre 
groupe d'enfants grecs qui se trouvait en Yougoslavie 
a ete rapatrie; 

3. Exprime l'espoir que des progres rapides pour
ront etre realises en ce qui concerne le rapatriement des 

· enfants grecs se trouvant en Tchecoslovaquie; 

4. Deplore vivement le refus de tousles autres Etats 
sur le territoire desquels des enfants grecs sont heberges 
de participer a des consultations avec la Commission 
permanente en vue de la mise en ceuvre des resolutions 
pertinentes de l'Assemblee generate; 

5. Considere que les difficultes techniques ou autres 
invoquees par les pays OU sont heberges des enfants 
grecs et qui ont refuse leur pleine cooperation en vue 
de resoudre le probleme, ne sont ni insurmontables, ni 
de nature a justifier un nouveau retard dans le rapa
triement des enfants qui ont fait l'objet d'une demande 
a cet effet presentee et verifi.ee par les organisations 
internationales de la Croix-Rouge; 

6. Prie instamment tous les pays ou des enfants 
grecs sont heberges de prendre des mesures en vue 
de faciliter le retour rapide de ces enfants dans leurs 
foyers; 

7. Decide de maintenir la Commission permanente 
avec le meme mandat que precedemment; 

8. Prie le Comite international de la Croix-Rouge 
et la Ligue des societes de la Croix-Rouge de poursui
vre leurs efforts en ce qui concerne cette ceuvre huma
nitaire; 

9. Prie le Secretaire general de faire rapport de 
temps a autre aux Etats Membres sur les progres rea
lises dans la mise en ceuvre de la presente resolution et 
prie les organisations internationales de la Croix-Rouge 
ainsi que le Secretaire general de presenter des rapports 
sur ces progres avant la convocation de la septieme 
session ordinaire de 1' Assemblee generate. 

371eme seance pleniere, 
le 2 fevrier 1952. 




